ARRETE n° 926 CM du 27 octobre 2005 portant modification de l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999 déterminant les modalités d’attribution des subventions de fonctionnement en faveur des établissements publics et organismes parapublics.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2004-107 APF du 23 décembre 2004 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2005 et ses actes modificatifs ;

Vu l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999 déterminant les modalités d’attribution des subventions de fonctionnement en faveur des établissements publics et organismes parapublics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 octobre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le 2e paragraphe de l’article 1er de l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999 est remplacé par les dispositions suivantes : “Sous réserve de l’attribution par le Président de la Polynésie française de la délégation de pouvoir correspondante, la liste des organismes parapublics concernés par la présente réglementation est fixée par arrêté du ministre chargé des finances. Dès leur inscription sur cette liste, les nouvelles demandes de subvention de fonctionnement des organismes concernés seront traitées selon les modalités du présent arrêté.”

Art. 2.— Il est inséré un alinéa 1er à l’article 3 de l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999 ainsi rédigé :

“Sous réserve de l’attribution par le Président de la Polynésie française des délégations de pouvoir correspondantes, les subventions de fonctionnement sont accordées par arrêté :

-
du ministre chargé de l’éducation, lorsque le bénéficiaire est un établissement public d’enseignement et que la subvention entre dans le cadre de la prise en charge par la Polynésie française des dépenses de fonctionnement prévue par le titre III de la convention n° 214-99 du 19 juillet 1999 modifiée ou par les dispositions similaires des conventions qui viendraient la compléter ou s’y substituer ;

-
du ministre chargé des finances, dans tous les autres cas.

La mention relative à un ‘arrêté du ministre chargé des finances’ au deuxième alinéa de l’article 3 est remplacée par ‘arrêté du ministre concerné’.”

Art. 3.— L’article 4 de l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999 est modifié ainsi qu’il suit :

I.
Au premier alinéa, après : “Art. 4.— L’attribution des subventions d’exploitation”, il est inséré les termes suivants : “par le ministre chargé des finances”.

Art. 4.— Les articles 5, 6 et 7 de l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999 deviennent les articles 6, 7 et 8. Avant l’article 6 de l’arrêté n° 605 CM du 23 avril 1999, il est inséré un article 5 ainsi libellé : “L’attribution des subventions d’exploitation aux établissements publics d’enseignement par le ministre chargé de l’éducation en exécution des obligations prévues par la convention n° 214-99 du 19 juillet 1999 modifiée et des conventions qui viendraient la compléter ou s’y substituer se fait dans la limite des crédits délégués au moment de l’engagement comptable. Le ministre chargé de l’éducation arrête la répartition de ces crédits entre les établissements publics d’enseignement”.

Art. 5.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité et le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 octobre 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


du budget et de la fiscalité,


Emile VANFASSE.


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur et de la recherche,


Jean-Marius RAAPOTO.

